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ARTICLE 9

Supprimer les deux dernières phrases de l’alinéa 6.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à supprimer la décision de l’Autorité de sureté nucléaire (ASN) 
relative au régime des modifications notables ajoutée au Sénat. 

En effet, la décision 2017-DC-0616 de l’ASN du 30 novembre 2017, relative aux modifications 
notables des installations nucléaires de base, répond déjà à la préoccupation d’identifier les 
modifications notables soumises à déclaration.

Il importe à la fois de veiller à ce que deux régimes différents ne soient pas applicables, selon que 
les modifications relèvent ou non du réexamen périodique, et d’éviter qu’une procédure plus lourde 
ne s’applique aux modifications de moindre importance.


